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Décision tarifaire n° 758 portant fixation du prix

de journée pour 2021 de la MAS de GISORS
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DECISION TARIFAIRE N°758 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE

POUR 2021 DE

MAS DE GISORS - 270018179

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU

VU

VU

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/05/2007 de la structure MAS
dénommée MAS DE GISORS (270018179) sise 0, RTE DE ROUEN, 27140, GISORS et gérée par
l’entité dénommée POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS (270000086) ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/07/2021  ,
par l'ARS Normandie ;

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 29/07/2021 adressée par la personne ayant
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 16/08/2021.

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/12/2020 par la
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS DE GISORS (270018179)
pour 2021;
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A compter du 01/07/2021, pour 2021.

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS
EN EUROS

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

- dont CNR

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

- dont CNR

Reprise de déficits

TOTAL Dépenses

Groupe I
Produits de la tarification

- dont CNR

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

TOTAL Recettes

DEPENSES

RECETTES

401 123.97

0.00

1 404 049.44

0.00

189 952.85

0.00

1 995 126.26

1 792 725.75

0.00

173 994.51

28 406.00

1 995 126.26

Reprise d’excédents

Article 1

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS DE GISORS
(270018179) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2021:

Modalité d'accueil

Prix de journée (en €)

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3

AUT_3

Prix de journée (en €)

AUT_2SEMI-INTModalité d'accueil

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :

Article 3

INT AUT_1EXT

201.23 253.72 0.00 0.00 0.000.00

201.97 221.29 0.00 0.00 0.00 0.00

DECIDE

er

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4

Article 5

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS »
(270000086) et à l'établissement concerné.

Le Directeur Général

Fait à Evreux, Le 06/09/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-09-06-00006

Décision tarifaire n° 761 portant fixation de la

dotation globale de financement pour 2021 de

l'ESAT de VAL DE REUIL - ASSOCIATION ALEFPA
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POUR L’ANNEE

270027246ESAT DE VAL DE REUIL

761

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 761 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE

ESAT DE VAL DE REUIL - 270027246

VU

VU

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

VU

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2020 par la
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DE VAL DE REUIL
(270027246) pour 2021 ;

Considérant

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/07/2021  ,
par l'ARS Normandie ;

Considérant

l'absence de réponse de la structure ;Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 12/12/2017 de  la structure ESAT
dénommée ESAT DE VAL DE REUIL (270027246) sise 0,  CHAUSSEE DE L'ANDELLE,
27107, VAL DE REUIL et gérée par l’entité dénommée ASSO A.L.E.F.P.A. (590799730) ;

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 20/08/2021.
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A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à
120 005.64€.

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

124 465.93

Groupe I
Produits de la tarification

126.20

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

4 460.29

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 124 465.93

DEPENSES

11 107.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

126.20

28 583.00

- dont CNR

120 005.64

84 775.93

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 10 000.47€.

Le prix de journée est de 0.00€.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à :

Article 2

• dotation globale de financement 2022 : 124 339.74€ (douzième applicable s’élevant à 10
361.65€)
• prix de journée de reconduction : 0.00€

DECIDE

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de
NantesBP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification.

Article 3

Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO A.L.E.F.P.A. (590799730) et à
l’établissement concerné.

Le Directeur Général

Fait à Evreux, Le 06/09/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-09-06-00005

Décision tarifaire n° 762 portant fixation de la

dotation globale de financement pour 2021 du

DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF -

ASSOCIATION L'ABRI
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POUR L’ANNEE

270029523DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF

762

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N°762 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE

DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF - 270029523

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

VU

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l'ARS Normandie

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  01/11/2019  de la structure EEAH dénommée
DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF (270029523) sise 9, BD DE LA BUFFARDIERE, 27000,
EVREUX et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION L'ABRI (270023575) ;

VU

Considérant

Considérant

l'absence de réponse de la structure ;

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/07/2021,
par l'ARS Normandie ;

Considérant

Considérant

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 20/08/2021.

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/12/2020 par la
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée DISPOSITIF LOGEMENT
INCLUSIF (270029523) pour 2021 ;
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A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 30
450.60€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Article 1

1 670.81

0.00

TOTAL Dépenses

30 450.60

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 27 033.04

DEPENSES

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

0.00

1 746.75

- dont CNR

TOTAL Recettes

- dont CNR

30.60

30 450.60

MONTANTS
EN EUROS

- dont CNR

0.00

30.60

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Groupe I
Produits de la tarification

GROUPES FONCTIONNELS

RECETTES
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

30 450.60

Reprise d’excédents

- dont CNR

er

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 537.55€.

Le prix de journée est de 0.00€.

DECIDE

Dépenses exclues du tarif : 0.00€
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 3

Article 2

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

 •  dotation globale de financement 2022 : 30 420.00€
    (douzième applicable s’élevant à 2 535.00€)
 •  prix de journée de reconduction : 0.00€

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie est chargé(e) de l’exécution de
la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION L'ABRI»
(270023575) et à la structure dénommée DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF (270029523).

, Le 06/09/2021Fait à Evreux

Le Directeur Général
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Centre de Détention "Les Vignettes" à

VAL-DE-REUIL

27-2021-09-07-00002

Décision tarifaire n° 296-1 portant modification

pour 2021 du prix de journée de l'IME prévue au

Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION APEER pour les établissements

et services suivants : IME de TILLY -ESAT CASTEL

DES BRUYÈRES -EEAP APEER - SESSAD APEER

TILLY - FAM APEER TILLY - OFFRE ALTERNATIVE

ET DE RÉPIT - DISPOSITIF LOGEMENT INLUSIF 
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ASSOCIATION L'APEER - 270000656 

DU PRIX DE JOURNEE DE L’IME PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°296-1 PORTANT MODIFICATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DE TILLY ASS APEER - 270000292 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT CASTEL DES BRUYERES - 270007693 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EEAP APEER - 270013717 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD APEER - TILLY - 270013725 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM APEER - TILLY - 270014012 

Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée - OFFRE ALTERNATIVE ET DE REPIT - 270027626 

Etablissement expérimental pour adultes handicapés - DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF - 270029531 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 03/07/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

La décision tarifaire n° 296 en date du 13/07/2021 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

VU 

 
Considérant   

 

 

DECIDE 

1 / 4 
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Article 1er 

- personnes handicapées : 6 327 487.09 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION L'APEER 

(270000656) dont le siège est situé 0, CASTEL DES BRUYERES, 27510, TILLY, a été fixée à 6 327 

487.09€, dont -252 540.58€ à titre non reconductible. 

 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000292 2 422 509.07 
457 986.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270007693 
0.00 

1 031 629.66 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013717 1 164 599.57 
323 929.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013725 
0.00 0.00 0.00 547 858.34 0.00 0.00 0.00 

270014012 
297 942.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270027626 
49 951.74 0.00 0.00 50.15 0.00 0.00 0.00 

270029531 
0.00 0.00 0.00 31.12 30 998.16 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000292 
326.82 137.65 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270007693 
0.00 69.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 6 327 487.09€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 527 290.59€ 

270013717 
519.45 264.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013725 
0.00 0.00 0.00 175.60 0.00 0.00 0.00 

270014012 
79.45 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270027626 
111.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270029531 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 527 290.59€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 6 730 027.67€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 6 730 027.67 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000292 2 578 753.81 
457 986.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270007693 
0.00 

1 030 595.01 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013717 1 163 106.68 
323 929.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013725 
0.00 0.00 0.00 797 360.02 0.00 0.00 0.00 

270014012 
297 345.55 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270027626 
49 951.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 6 730 027.67€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 560 835.64 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000292 
311.18 128.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270007693 
0.00 69.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013717 
518.78 264.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013725 
0.00 0.00 0.00 255.56 0.00 0.00 0.00 

270014012 
79.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270027626 
111.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270029531 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270029531 
0.00 0.00 0.00 0.00 30 998.16 0.00 0.00 

(dont 560 835.64€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L'APEER (270000656) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185, 

NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Evreux, le 07 septembre 2021 

 

 

 
Le Directeur Général 
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DDTM de l'Eure
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Arrêté 21/27/001750 de retrait autorisation
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